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BECHENNEC Martine

De: DAVID Nathalie <ndavid@trapil.com>

Envoyé: jeudi 27 février 2025 09:40

À: 67 Bal Enquête Publique Vendenheim et Autres

Objet: Enquête publique Aménagement foncier VENDENHEIM

Pièces jointes: Mairie de vendenheim - Aménagement foncier 9320 PH.pdf

Soyez vigilant : ce courriel provient d'une organisation externe à la CeA.  
• Assurez-vous d’abord qu’il ne s’agit pas d’un email malveillant avant de cliquer sur tout lien ou pièce jointe.  

Apprendre à reconnaître un email de phishing.  

Bonjour 

 

Veuillez trouver ci-joint notre courrier en réponse à l’enquête publique portant sur l’aménagement foncier de 

VENDENHEIM. 

 

Cordialement 

 

Nathalie DAVID 

TRAPIL ODC  
Gestionnaire Lignes  
 

 
 
22 B Route de Demigny Champforgeuil – BP 30081 
71103 CHALON SUR SAONE 
03.85.42.13.33 / 03.85.42.10.09 
06.75.80.55.05 

 

 Vous n’obtenez pas souvent d’e-mail à partir de ndavid@trapil.com. Pourquoi c’est important   

martine.bechennec
BLANC

martine.bechennec
BLANC

martine.bechennec
BLANC

martine.bechennec
BLANC
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 Mairie 
  12 Rue Jean Holweg 
  67550VENDENHEIM 
 
Nos réf  NAD/SBE A l’attention de M. Marc CLERC 
ODC/CL/0067-25 epafaf.vendenheimetautres@alsace.eu 

  
Affaire suivie par Mme DAVID 
Tél 03.85.42.13.33 
Mail odclignes@trapil.com    
  Champforgeuil, le 27 Février 2025  
 
Objet : Aménagement foncier 
Canalisation : PHALSBOURG - KEHL 
Tronçon : PHALSBOURG – LA WANTZENAU 
Communes : VENDENHEIM - REICHSTETT 
Dossier : 9320/PH 
 

 
Monsieur, 

 
La commune de VENDENHEIM a ouvert une enquête publique portant sur 

l’aménagement foncier de VENDENHEIM avec extension sur la commune de REICHSTETT. 
L’examen du dossier appelle de notre part les observations suivantes 
Les communes de VENDENHEIM et REICHSTETT sont traversées par le pipeline 

PHALSBOURG - KEHL appartenant au réseau des Oléoducs de Défense Commune relevant de l’OTAN 
et opéré par ordre et pour le compte de l’Etat (Service National des Oléoducs Interalliés) par la société 
TRAPIL. 

Le tracé des canalisations est ainsi reporté sur les extraits de carte au 1/25000ème 
joints. 

En l’absence d’indication sur la nature d’éventuelles futures constructions, et de leurs 
effectifs, nous vous communiquons les informations suivantes. 

Cette installation pétrolière est un ouvrage public réalisé dans le cadre de la loi n°49-
1060 du 2 août 1949, modifiée par la loi n°51-712 du 7 juin 1951, et déclaré d’utilité publique par 
les décrets du 22 novembre 1958 modifié par décret du 03 mai 1963. 

La construction de l’oléoduc a nécessité la mise en place de servitude d’utilité publique 
I3 (anciennement I1 bis)  sur les terrains traversés. Leur consistance est définie par les articles L555-
27 et R555-34 du code de l’environnement.  

Elles sont représentées par une bande de 12 mètres axée sur la conduite qui correspond 
à la servitude de passage. 

 

mailto:epafaf.vendenheimetautres@alsace.eu
mailto:odclignes@trapil.com
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D’autre part, en application des dispositions de l’article R. 132-1 du code de 
l’urbanisme, votre projet doit tenir compte, dans les zones constructibles, des risques 
technologiques afférents à ces infrastructures pétrolières. 

Les dispositions du chapitre V du titre V du livre V du code de l’environnement 
précisent : 

« Section 3 : Servitudes d'utilité publique. ― Déclaration d'utilité publique » 
 « Art. R. 555-30. - Le préfet de chaque département concerné institue par arrêté pris 

après avis de la commission départementale compétente en matière d'environnement et de risques 
sanitaires et technologiques :  

a) Les servitudes d'utilité publique prévues à l'article L. 555-27, dans les conditions 
prévues par les articles R. 555-32 et suivants de la présente section ;  

b) En application du troisième alinéa de l'article L. 555-16, des servitudes d'utilité 
publiques : 

- subordonnant, dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R. 555-10-1, la délivrance d'un permis de construire relatif à 
un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble 
de grande hauteur et son ouverture à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis 
favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis favorable du préfet 
rendu au vu de l'expertise mentionnée au III de l'article R. 555-31 ; 

- interdisant, dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R. 555-10-1, l'ouverture d'un établissement recevant du public 
susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur ; 

- interdisant, dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R. 555-10-1, l'ouverture d'un établissement 
recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande 
hauteur ;  

Les servitudes maintenues en application du deuxième alinéa de l'article L. 555-29 
sont celles instituées en application des dispositions antérieures abrogées suivantes : 

- pour les canalisations de transport de gaz : les articles 10 et 12 de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie ; 

- pour les canalisations d'hydrocarbures : l'article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 
1958 ; 

- pour les canalisations de transport de produits chimiques : les articles 2 et 3 de la loi 
n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par canalisations. » 

« Art. R. 555-31. - I. – L'analyse de compatibilité, mentionnée au premier tiret du b de 
l'article R. 555-30, présente la compatibilité du projet avec l'étude de dangers relative à la 
canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de l'établissement recevant 
du public ou d'occupation de l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, 
de la mise en place par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de 
mesures particulières de protection de la canalisation. 

II. – Le maître d'ouvrage du projet soumet l'analyse de compatibilité à l'avis du 
transporteur. Cet avis qui est communiqué dans un délai de deux mois est joint à l'analyse. A défaut 
de réponse dans ce délai, l'avis est réputé défavorable. 
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III. – Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme 
habilité selon les modalités fixées aux articles R. 554-55 à R. 554-57 afin d'expertiser l'analyse de 
compatibilité. Il mentionne l'avis de cet organisme dans l'analyse de compatibilité et y annexe le 
rapport d'expertise. Il transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport 
d'expertise au préfet qui donne son avis dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce 
délai, cet avis est réputé défavorable. 

IV. – Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de 
protection de la canalisation, le maire ne peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du 
public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de 
vérification de leur mise en place effective fourni par le transporteur concerné. 

V. – Un arrêté du ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation, pris 
après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques, précise les critères 
d'appréciation de la compatibilité mentionnée au I, et fixe les modèles de documents à utiliser pour 
les analyses de compatibilité. » 

À cet effet, conformément aux dispositions de l'arrêté du 5 mars 2014 modifié, 
définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du code de 
l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, nous vous communiquons les 
zones de danger, issues de la révision de l’étude de dangers de notre réseau réalisée en 2021, visées 
dans le tableau ci-après. 

Zones d’effets Phénomènes dangereux retenus 
 Brèche 12 mm Brèche 70 mm 
Zone des effets irréversibles 20 m* / 46 m 190 m 
Zone des premiers effets létaux 15 m* / 38 m 142 m 
Zone des effets létaux significatifs 10 m* / 31 m 112 m 
*Avec prise en compte de l’éloignement 

L’extrait de plan communiqué et les conclusions de notre étude de dangers 2021 
montrent que votre projet actuel se situe dans les zones concernées par les brèches 12 et 70 mm. 

L’arrêté de la préfecture du BAS RHIN en date du 17 juillet 2017 a institué des 
servitudes d’utilité publique I1 (anciennement SUP ou CANA TMD) relatives à la maîtrise de 
l’urbanisation sur les communes de VENDENHEIM et REICHSTETT dans les zones d’effets 
générées par ces phénomènes dangereux susceptibles de se produire. 

En cas de constructions de bâtiments relevant de la classification ERP 
(Etablissement Recevant du Public), en fonction de l’effectif et de leur emplacement, ceux-ci 
ne pourrait ne pas être compatible avec la présence de la canalisation ou faire l’objet d’une 
analyse de compatibilité.  

En cas de construction de bâtiments relevant de la classification ICPE 
(Installation Classée Protection de l’Environnement) à autorisation, le projet devra prendre 
en compte ces dangers dans le cadre de l’instruction du dossier associé. De même, il sera 
évalué si les dangers générés par cette installation ont un impact possible. 

 
Les constructions à usage d’habitation ou ne relevant pas de la classification ERP, 

devront impérativement respecter une distance de 10 mètres entre la construction et notre 
canalisation.  

Les spécifications techniques suivantes sont également à prendre en compte : 
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• Réseaux divers  

- Assainissement - eaux pluviales - eaux usées - ouvrage formant tunnel ou galerie : 
o Pose en parallèle : à 5 mètres de l'axe de notre canalisation. 
o En cas de croisement : passage sous la canalisation à 0,40 mètre minimum de la 

génératrice. 
o Pas de tulipe de raccordement, de regard ou de chambre de tirage à moins de 5 mètres de 

part et d'autre de la canalisation. 
o Mise en place d'un grillage avertisseur au-dessus de chaque réseau conformément à la 

réglementation et aux normes en vigueur. 

- Autres réseaux (câble électrique hors HTA, câble téléphonique, fibre optique, gaz, produits 
chimiques, ...) : 
o Pose en parallèle : hors servitude forte de la canalisation de transport. 
o En cas de croisement : passage sous la canalisation à 0.40 mètre minimum de la 

génératrice. 
o Regard ou chambre de tirage : implantation hors servitude forte de la canalisation de 

transport. 
o Mise en place d'un grillage avertisseur au-dessus de chaque réseau conformément à la 

réglementation et aux normes en vigueur. 

• Clôtures et murettes 
En cas de parallélisme : elles devront être implantées hors servitude forte de la canalisation de 
transport et au minimum à 2,50 mètres de celle-ci. 
Murette : En cas de croisement : les fondations ne devront en aucun cas excéder 0.20 mètre de 
profondeur et 0.60 mètre de hauteur aux points de croisement avec la canalisation. 
Clôture : En cas de croisement avec la canalisation : la clôture devra être réalisée de type léger et 
selon le plan type ci-joint. 

• Bassins de rétention / piscines / noue paysagère 
Une distance minimale de 10 mètres doit être respectée entre la canalisation de transport et cet 
aménagement 
En cas assainissement par infiltration (Noue paysagère), le projet devra  garantir que les 
infiltrations ne se dirigeront pas naturellement de par le profil vers la canalisation. 
Les aménagements périphériques (terrasse, douche, barbecue, ...) devront être implantés à au-
moins 5 mètres de la canalisation. 
Un dispositif garantissant la stabilité du talus (pente à 45° maximum) parallèle à la canalisation 
doit être mis en place. 
 

• Portails 
En domaine privé: le pilier le plus rapproché doit être implanté hors servitude forte de cette 
canalisation et dans tous les cas au minimum à 2,50 mètres de la canalisation de transport. 
En domaine public: Le pilier le plus rapproché doit être implanté à plus de 2,50 mètres de la 
canalisation de transport. 
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• Espaces verts  
Les arbres et arbustes doivent être plantés hors de la bande de servitude forte (5 mètres). Seuls les 
arbres dont les systèmes racinaires ne descendent pas profondément sont autorisés. 
Pour les aménagements d'espaces verts, la cote de réfection doit être identique à la cote initiale  
 
En cas de plantation des rangs de fruitier (vignes, pommiers, poiriers, etc…), nous préconisons une 
implantation  ainsi que des câbles de support dans le même axe que la canalisation de tel sorte à ne 
pas gêner la surveillance pédestre sur la servitude de cette dernière. Les piquets devront être éloignés 
d'un mètre de la génératrice de la canalisation. 
 
En cas d'implantation d'une serre, celle-ci devra être positionnée hors servitude forte de la 
canalisation de transport et au minimum à 2,50 mètres de la génératrice de la canalisation de 
transport. 

 
De plus, le projet devra garantir en permanence l’accessibilité à la servitude 

de la canalisation par nos services dans le cadre de la maintenance courante ou dans le cas 
d’intervention en urgence et la mise en place de balises (fournies par Trapil) aux  limites 
cadastrales peut être demandée. 

La liste des spécifications techniques à mettre en œuvre n’est pas exhaustive ; 
Suivant le projet finalisé et les travaux à réaliser dans la zone d’emprise de notre ouvrage, 
d’autres exigences peuvent être demandées. 

La présence de canalisations de transport nécessite des précautions 
particulières en matière d'urbanisme afin de limiter les risques. De ce fait, il est fortement 
conseillé de consulter le transporteur au préalable de tout lancement de projet 
d'aménagement et d'urbanisme. 

 
Nous attirons votre attention sur le fait que selon le projet envisagé il pourra 

entrainer une augmentation de la population dans les zones de dangers générées par la 
canalisation. 

 
Nous serons destinataire de toutes les autorisations d’urbanisme pour contrôle et 

avis. 
Notre représentant, monsieur Stéphane JACQUOT (06.80.59.44.91), se tient à votre 

disposition pour procéder au piquetage et à la détection de notre canalisation afin de l’intégrer à 
votre projet (prestation gratuite). 
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Les divers intervenants doivent se conformer aux  dispositions du décret n°2011-
1241 du 5 octobre 2011 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution (chapitre IV du titre V du 
livre V (partie réglementaire) du Code de l’Environnement), et depuis le 1er juillet 2012, pour 
tous les travaux situés dans une bande de 50 mètres de part et d’autre de la canalisation, la 
consultation du guichet unique à l’adresse internet suivante est obligatoire :         

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 

 
 
  Le chef du réseau 

des Oléoducs de Défense Commune, 
T. HERAUD 

P/O S. BEARD 
Responsable-Lignes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièces jointes : 
- Servitude I1 : arrêté préfectoral du 17/07/2017 
- Servitude I3 : fiche I3 
- extraits de carte au 1/25000ème 
 
Copies :  
Ministère de la Transition Ecologique, de l’Energie, du Climat et de la Prévention des Risques/SNOI 
BPIA/Mission de Contrôle des Oléoducs relevant de la Défense Nationale (M. MIAN) 
TRAPIL/DRPO/PARIS 
TRAPIL/ODC/Région Est (M JACQUOT) 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/


Oléoduc de l’ETAT exploité par TRAPIL 
(Hydrocarbures liquides) 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

(1)Les abris de jardins, de chasse et de pêche, clôtures et murets établis dans une bande de 5 mètres centrée sur la canalisation,
empêchent la surveillance continue de celle-ci. En conséquence, leur établissement est soumis à accord préalable

Servitude I 3 

Commune de : ..........................................  VENDENHEIM 

Texte définissant les servitudes : .............  Pipeline de défense - articles L555-27 et R555-34 du code de l’environnement 

Texte créant les servitudes de : 
 Nom de l’ouvrage : ...........................  Oléoduc de Défense Commune (ODC) 
 Tronçon de l’oléoduc : ......................  PHALSBOURG - KEHL 
 Décret du : ........................................  22/11/1958, modifié par le  décret  du 03/05/1963 
 Les servitudes ont été établies soit par conventions passées à l’amiable, soit par ordonnances d’imposition. Dans les deux cas,
les actes correspondants ont fait l’objet d’une publication au bureau des hypothèques.

Consistance des servitudes : 

1°/ Dans une bande de 5 mètres de largeur (zone forte de protection) où sont enfouies les canalisations, il est interdit : 
 D’édifier une construction en dur même si ses fondations ont une profondeur inférieure à 0,60 mètre.
 D’effectuer des travaux de toute nature y compris les façons culturales à plus de 0,60 mètre.

2°/ L’exploitant de la canalisation a le droit, à l’intérieur d’une bande de terrain de 12 mètres de largeur garantie par la servitude de 
passage au profit de l’état  
 D’accéder en tout temps, en particulier pour effectuer les travaux d’entretien et de réparation ;
 D’essarter tous arbres et arbustes ;
 De construire, en limite des parcelles cadastrales, des bornes ou balises indiquant l’emplacement de la conduite.

3°/ Les propriétaires ou leurs ayant droits sont tenus de : 
 Ne procéder à aucune plantation d’arbres dans la bande de 12 mètres ;
 S’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de l’ouvrage1 ;
 Dénoncer, en cas de vente ou d’échange de parcelles en cause, la servitude dont elles sont grevées.

Service bénéficiaire des servitudes et gestionnaire de l’oléoduc à l’échelon central : 

SERVICE NATIONAL DES OLEODUCS INTERALLIES 
Ministère de la Transition Ecologique, de l'Energie, du Climat et de la Prévention des Risques

Tour Séquoïa 
92055 LA DEFENSE CEDEX 

Service exploitant à consulter pour l’accomplissement des formalités préalables à la réalisation des travaux exécutés à proximité du 
pipeline (Décret n° 2011-1241 du 05 octobre 2011 - Arrêté du 15 février 2012) ainsi que l’obtention de tous renseignements sur la 
conduite et notamment son emplacement : 

MONSIEUR LE DIRECTEUR DE LA DIVISION DES OLEODUCS DE DEFENSE COMMUNE 
22B Route de Demigny – Champforgeuil 

CS 30081 
71103 CHALON SUR SAONE CEDEX 













Annexe 35 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures
exploitées  par  TRAPIL-ODC  (SNOI)  et  de  leurs  bandes  de  servitudes
d’utilité publique sur la commune de Vendenheim

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur

Vendenheim 67506 TRAPIL-ODC ( SNOI ) 22 B, route de Demigny, Champforgeuil,
71103 CHALON-SUR-SAÔNE

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3

Phalsbourg - La Wantzenau 250 (traversée du Rhin) 73,5 250 1365,7 enterrée 200 15 10

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :

 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Terminal de livraison Reichstet 65 15 10
Chambre à vannes Reichstet (Terminal) 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.



Oléoduc de l’ETAT exploité par TRAPIL 
(Hydrocarbures liquides) 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

(1)Les abris de jardins, de chasse et de pêche, clôtures et murets établis dans une bande de 5 mètres centrée sur la canalisation,
empêchent la surveillance continue de celle-ci. En conséquence, leur établissement est soumis à accord préalable

Servitude I 3 

Commune de : ..........................................  REICHSTETT 

Texte définissant les servitudes : .............  Pipeline de défense - articles L555-27 et R555-34 du code de l’environnement 

Texte créant les servitudes de : 
 Nom de l’ouvrage : ...........................  Oléoduc de Défense Commune (ODC) 
 Tronçon de l’oléoduc : ......................  PHALSBOURG - KEHL 
 Décret du : ........................................  22/11/1958, modifié par le  décret  du 03/05/1963 
 Les servitudes ont été établies soit par conventions passées à l’amiable, soit par ordonnances d’imposition. Dans les deux cas,
les actes correspondants ont fait l’objet d’une publication au bureau des hypothèques.

Consistance des servitudes : 

1°/ Dans une bande de 5 mètres de largeur (zone forte de protection) où sont enfouies les canalisations, il est interdit : 
 D’édifier une construction en dur même si ses fondations ont une profondeur inférieure à 0,60 mètre.
 D’effectuer des travaux de toute nature y compris les façons culturales à plus de 0,60 mètre.

2°/ L’exploitant de la canalisation a le droit, à l’intérieur d’une bande de terrain de 12 mètres de largeur garantie par la servitude de 
passage au profit de l’état  
 D’accéder en tout temps, en particulier pour effectuer les travaux d’entretien et de réparation ;
 D’essarter tous arbres et arbustes ;
 De construire, en limite des parcelles cadastrales, des bornes ou balises indiquant l’emplacement de la conduite.

3°/ Les propriétaires ou leurs ayant droits sont tenus de : 
 Ne procéder à aucune plantation d’arbres dans la bande de 12 mètres ;
 S’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de l’ouvrage1 ;
 Dénoncer, en cas de vente ou d’échange de parcelles en cause, la servitude dont elles sont grevées.

Service bénéficiaire des servitudes et gestionnaire de l’oléoduc à l’échelon central : 

SERVICE NATIONAL DES OLEODUCS INTERALLIES 
Ministère de la Transition Ecologique, de l'Energie, du Climat et de la Prévention des Risques 

Tour Séquoïa 
92055 LA DEFENSE CEDEX 

Service exploitant à consulter pour l’accomplissement des formalités préalables à la réalisation des travaux exécutés à proximité du 
pipeline (Décret n° 2011-1241 du 05 octobre 2011 - Arrêté du 15 février 2012) ainsi que l’obtention de tous renseignements sur la 
conduite et notamment son emplacement : 

MONSIEUR LE DIRECTEUR DE LA DIVISION DES OLEODUCS DE DEFENSE COMMUNE 
22B Route de Demigny – Champforgeuil 

CS 30081 
71103 CHALON SUR SAONE CEDEX 













Annexe 25 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures
exploitées  par  TRAPIL-ODC  (SNOI)  et  de  leurs  bandes  de  servitudes
d’utilité publique sur la commune de Reichstett

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur

Reichstet 67389 TRAPIL-ODC ( SNOI ) 22 B, route de Demigny, Champforgeuil,
71103 CHALON-SUR-SAÔNE

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3

Phalsbourg - La Wantzenau 250 (traversée du Rhin) 73,5 250 3305,1 enterrée 200 15 10

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :

 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Reichstet (PES) 55 15 10
Terminal de livraison Reichstet 65 15 10

Chambre à vannes Reichstet (Terminal) 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.



TRAPIL O.D.C

LA REPRESENTATION GRAPHIQUE DE

L'OUVRAGE ODC EST DONNE A

TITRE INDICATIF

---------------------------------------------

SEUL UN MARQUAGE PIQUETAGE APRES

DETECTION ET MESURE DE LOCALISATION PAR

L'UN DE NOS TECHNICIENS

PEUVENT PRECISER L'EMPLACEMENT DE

LA CANALISATION ET SA CLASSE DE PRECISION

Légende

CANALISATION ODC

1:

Réseau ODC

Extrait ©IGN SCAN 25 & BD TOPO & 

BD ORTHO & BD PARCELLAIRE.

Aucune reproduction ni 

communication ne peut être effectuée 

à des tiers sans autorisation écrite de 

la société TRAPIL.

25 000

TRAPIL ODC

C.S. 30081

71103 CHALON-SUR-SAONE CEDEX

Tél: 03.85.42.10.09 Mail:

odclignes@trapil.com

Code de l'environnement 
(décret n°2011-1241 du 5 
octobre 2011 modifié). Il est 
fait une obligation d'adresser 
une déclaration de projet de 
travaux (DT) et une 
déclaration d'intention de 
travaux (DICT) à l'exploitant 
de l'ouvrage pour tous travaux 
effectués à moins de 50 
mètres du pipeline.

PIPELINE À

HYDROCARBURES LIQUIDES

1 270,0 635,00 1 270,00 Mètres
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